
Présentation de l’AREVE



AREVE

=

Agence de Rénovation Energétique du Var-Est

Des conseillers thermiciens +

Un réseau professionnel de partenaires locaux

https://areve83.fr/pros.php

Deux antennes (St Raphaël – Draguignan)

5 agents

SERVICE PUBLIC DE LA RENOVATION

Gratuit, neutre & indépendant

https://areve83.fr/pros.php


OBJECTIF
=

Massifier la rénovation de l’Habitat sur le territoire

CAVEM + CAD + PAYS DE FAYENCE



FORME JURIDIQUE

GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC

MEMBRES

INTERCOMMUNALITES

FINANCEURS

ADEME

INTERCOMMUNALITES

CONSEIL REGIONAL

PARTENAIRES PRIVES

PERSONNEL

AGENTS PUBLICS

PERSONNEL SOUS CONVENTION

CONTRAT PRIVE



1) PARTICULIERS PROPRIETAIRES OCCUPANTS
• OFFRE : Accompagnement et conseil pour tout projet de rénovation

• Analyse de l’existant (visite à domicile possible)

• Définition du projet

• Point sur les aides financières

• Recherche de professionnels

2) COPROPRIETES
• OFFRE : Accompagnement personnalisé

• Pré-Étude technique (étude en drone possible)

• Sensibilisation et communication sur la rénovation…

3) PROFESSIONNELS DU BATIMENT
• ARTISANS

• PROFESSIONS CONNEXES : architectes, bureaux d’étude, syndics….

4) AUTRES INTERLOCUTEURS
• COLLECTIVITES 

• GRANDES SURFACES DE BRICOLAGE

NOS CIBLES 



•Pourquoi rénover ?

• Améliorer le confort de son habitation, été comme 
hiver

• Augmenter la valeur de son bien

• Réduire ses factures énergétiques

• Être un citoyen éco-responsable



NOS ACTIONS

• Presse

• Conférence
• Tenue de stand



Images Thermiques



Accompagnement des particuliers

Accompagnement financier   : Connaissance des aides financières et des dispositifs, 

création de plans de financement, possibilité d’échanges avec le secteur bancaire. 

Accompagnement technique : Choix des matériaux, Adaptation du projet, présentation de 

différentes solutions techniques…  

Lecture et analyse de devis 



Aides sans conditions de ressources :

• Le Crédit d'impôt transition énergétique CITE

• Les Certificats d'économie d'énergie ou Primes énergie

• L'éco prêt à taux zéro

• La TVA à 5,5%

Aides liées aux conditions de ressources :

• Les aides de l'ANAH

• Les aides de Action Logement

Les aides financières 2019



Crédit d’impôt 2019 

(CITE)

Qui peut en bénéficier ?

• Propriétaires occupants 

• Locataires

• Occupants à titre gratuit

Maison individuelle ou appartement achevé depuis + de 2 ans

Résidence Principale



Crédit d’impôt 2019 

(CITE)

Un montant de dépenses plafonné :

Le montant des dépenses éligibles est plafonné, sur une 

période de 5 ans, à :

• 8 000 € pour une personne seule ;

• 16 000 € pour un couple ;

• Le plafond est majoré de 400 € par personne à charge (200 € par 

enfant en garde alternée).



Crédit d’impôt 2019 

(CITE)

Plusieurs taux de crédit d’impôt en fonction des 
travaux :

• Un taux de 30 % sur la majorité des travaux éligibles,

• Un taux de 15 % sur l’acquisition des parois vitrées (fenêtre et porte-

fenêtre),

• Un taux de 50 % est appliqué au coût de la main d'œuvre pour la 

dépose d'une cuve à fioul pour les ménages « modeste ».

Plus d’informations dans le guide des aides financières 2019 (liste des travaux éligibles et 
tableau des conditions de ressources)



Primes donnés par les fournisseurs et distributeurs d’énergie, appelés 
« obligés » afin d’inciter les particuliers à faire des économies d’énergie,

Prime coup de pouce « chauffage » et « isolation » :

Elle est le résultat d’un renforcement du montant des primes que doivent 

proposer les acteurs, et cela sur 3 types de travaux dont :

• l’isolation des combles perdus (de 10€ à 20€/m²),

• sous-face de plancher bas (de 20€ à 30€/m²),

• Système de chauffage (de 450 à 4000€ selon le système),

est élargie à tous les ménages (modestes ou non).

Certificats d’économies d’énergie 

2019 (CEE)



Plafond de ressources

Pour toutes régions sauf Île-de-France



Liste des différents systèmes et montant des primes 
correspondantes :

:

Certificats d’économies d’énergie 

2019 (CEE)



« L’éco-prêt à taux zéro » est un prêt à taux d’intérêt nul 
et accessible sans condition de ressources.

Des modifications ont été rapporté depuis cette année, dont :

• Une action seule permet d’en bénéficier,

• La durée de remboursement augmentée à 15 ans même pour une action 
seule,

• L’ancienneté du logement de 2 ans (alignement avec le CITE)

L’éco-prêt à taux zéro 2019



Qui peut en bénéficier ?

• les propriétaires occupants, bailleurs,

• syndicats de propriétaires,

• les locataires et occupants à titre gratuit,

• les sociétés civiles immobilières (SCI),

Le logement doit être achevé depuis plus de 2 ans.                   
Il peut être occupé à titre de résidence principale ou 

secondaire.

Les travaux éligibles sont ceux du CITE 2017

TVA à 5,5%



Qui peut en bénéficier ?

• les propriétaires occupants aux revenus « modeste », et aux bailleurs 

sans conditions de ressources mais soumis à un conventionnement avec 

l’ANAH,

• Le logement doit être achevé depuis plus de 15 ans.                   

• Les travaux doit soit attendre une performance énergétique jusqu’à 35% 

dans certains cas ou doivent correspondre à travaux éligibles,

• Le logement n'a pas bénéficié d'un prêt à taux zéro accession (- de 5ans)

Le montant de l’aide est au maximum de 35% ou 50% de 20 000€ HT, plus 

une prime de 10% du montant des travaux dans certains cas, ou la capacité 

de cumuler avec les CEE (prime énergie) dans un autre cas.

Ne pas hésiter à consulter à consulter leur site internet en suivant ce lien :

https://www.anah.fr/

Les aides de l’ANAH (Agence Nationale 

de l’Habitat)

https://www.anah.fr/


Qui peut en bénéficier ? 

Salariés d’entreprises du secteur privé, propriétaires occupants de leur 
résidence principale.

Une subvention pour financer :

Des travaux d’isolation thermique (murs du logement, combles ou planchers 
bas).

Si le diagnostic technique ne requiert pas de travaux d’isolation, le projet 
devra porter au moins sur l’une des opérations suivantes :

• le remplacement du système de chauffage

• un équipement de chauffage ou d’eau chaude sanitaire

utilisant une source d’énergie renouvelable.

Le montant de l’aide est de 20 000€ maximum plus l’accès à un prêt de 30 
00€ à taux de 1%. Un simulateur est disponible sur le site d’AL en suivant 
ce lien : https://piv.actionlogement.fr/simulateur-energie

Les aides d’Action Logement (AL) 

Propriétaire Occupant

https://piv.actionlogement.fr/simulateur-energie


Qui peut en bénéficier ? 

➢Propriétaires bailleurs salariés d’entreprises du secteur privé 

➢Propriétaires bailleurs logeant des salariés d’entreprises du secteur privé.

Une subvention pour financer :

Des travaux d’isolation thermique (murs du logement, combles ou planchers 
bas).

Si le diagnostic technique ne requiert pas de travaux d’isolation, le projet 
devra porter au moins sur l’une des opérations suivantes :

• le remplacement du système de chauffage

• un équipement de chauffage ou d’eau chaude sanitaire

utilisant une source d’énergie renouvelable.

Le montant de l’aide est de 15 000€ maximum plus l’accès à un prêt de 30 
00€ à taux de 1%. Un simulateur est disponible sur le site d’AL en suivant 
ce lien : https://piv.actionlogement.fr/simulateur-energie

Les aides d’Action Logement (AL) 

Propriétaire Bailleurs

https://piv.actionlogement.fr/simulateur-energie


Merci de votre attention ! 

Agence Rénovation Energétique Var Est
0 808 800 083

contact@areve83.fr

https://www.facebook.com/AREVE83

400 Rue Isaac Newton 

Techno Parc Epsilon 1

83700 ST RAPHAEL

info-energie@areve83.fr

Khay Illyass

129 Avenue de la 1er armée

Bât B, Espace Chabran

83300 DRAGUIGNAN

f.bonato@areve83.fr

Bonato Florian

https://www.facebook.com/AREVE83/

